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dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

K° 2 Lausanne, 15 Janvier 1859 IV8 Annee
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üventualitEs de guerre«.
II.

La question du canal de Suez pourrait, avons-nous dit, devenir un
motif de guerre entre l'Angleterre et la France, et, par consequent, de

guerre generale. En effet, les interets politiques actuels de la Grande-
Bretagne recevraient de la cre'ation de cette nouvelle voie maritime
un grave e*chec. Jusqu'ici cette puissance s'est constamment appliqu^e
ä poss^der, soit directement, soit par des alliances, tous les points qui
dominent les grandes routes des mers, afin d'assurer les relations de

la me'tropole avec les colonies et surtout avec les Indes, la plus riche
des possessions britanniques. C'est une necessite" de la Suprematie
maritime que d'etre forcee d'e'tendre au loin son action, pour le maintien

de la defensive seulement, et d'etre oblig^e ä un accroissement
continu pour rester au meme niveau relatif. Chaque progres de la
marine ou des colonies d'autres Etats la force a redoubler de surveillance

et d'eXtension. Or le canal de Suez, une fois construit, se trou-
verait sous la domination des ports de la Me'diterrane'e, de Toulon,
d'Alger, de la Spezia, de Genes, etc., avec lesquels Corfou et Malte,
stations isol^es, ne peuvent point rivaliser. Dans un cas de guerre
entre l'Angleterre et la France, la seconde de ces nations, pre"ponde"-
rante dans la Me'diterrane'e, peut devenir facilement maltresse du passage

de Suez, peut arriver ä fermer cette voie aux Anglais et ä s'en

servir exclusivement pour penetrer aux Indes, r^petant ainsi par mer
et bien plus facilement qu'en 1798, le projet de Napoleon I dans

sa campagne d'Egypte. Les Francais se rendraient de leurs cötes aux
Indes en 15 ä 20 jours, tandis que les Anglais, re*duits ä la route de

rOc^an, y mettraient 5 ä 6 fois plus de temps.

1 Voir notre precedent numero.
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